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SIGLES ET ABREVIATIONS 

ƴ ABF 

Architecte des Bâtiments de France 

ƴ ADEME 

Agence de lôEnvironnement et de la 

Ma´trise de lô£nergie 

ƴ ARS 

Agence Régionale de Santé 

ƴ AZI 

Atlas des Zones Inondables 

ƴ BBC 

Bâtiment Basse Consommation 

ƴ BEPos 

Bâtiment à Energie Positive 

ƴ CAUE 

Conseil dôArchitecture, dôUrbanisme et 

dôEnvironnement 

ƴ CU 

Certificat dôUrbanisme 

ƴ DDT 

Direction Départementale des Territoires 

ƴ DPU 

Droit de Préemption Urbain 

ƴ DTA 

Directive Territoriale dôAm®nagement 

ƴ DUP 

D®claration dôUtilit® Publique 

ƴ EBC 

Espace Boisé Classé 

ƴ ENS 

Espace Naturel Sensible 

ƴ EPCI 

Établissement Public de Coopération 

Intercommunale 

ƴ ERP 

Élément Remarquable du Paysage 

ƴ ICPE 

Installation Classée pour la Protection de 

lôEnvironnement 

ƴ MH 

Monument Historique 

ƴ OAP 

Orientation dôAm®nagement et de 

Programmation 

ƴ OIN 

Op®ration dôInt®r°t National 

ƴ PAC 

Porter A Connaissance 

ƴ PADD 

Projet dôAm®nagement et de 

Développement Durables 

ƴ PAU 

Parties Actuellement Urbanisées 

ƴ PDU 

Plan de Déplacements Urbains 

ƴ PLH 

Programme Local de lôHabitat 

ƴ PLU / PLUi 

Plan Local dôUrbanisme / Plan Local 

dôUrbanisme intercommunal 

ƴ PNR 

Parc Naturel Régional 

ƴ POA 

Programme dôOrientations et dôActions 

ƴ PPR 

Plan de Prévention des Risques 

ƴ PSMV 

Plan de Sauvegarde et de Mise en Valeur 
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ƴ PUP 

Programme Urbain Partenarial 

ƴ PVR 

Participation pour Voie et Réseau 

ƴ RLP 

Règlement Local de Publicité 

ƴ RNU 

R¯glement National dôUrbanisme 

ƴ RSD 

Règlement Sanitaire Départemental 

ƴ SDAGE 

Sch®ma Directeur dôAm®nagement et de 

Gestion des Eaux 

ƴ SCoT 

Schéma de Cohérence Territoriale 

ƴ SEM 

Soci®t® dô£conomie Mixte 

 

 

 

ƴ SRADDET 

Sch®ma R®gional dôAm®nagement, de 

D®veloppement Durable et dôEgalit® des 

Territoires  

ƴ TEPos 

Territoire à Energie Positive 

ƴ TLE 

Taxe Locale dô£quipement 

ƴ ZAC 

Zone dôAm®nagement Concert® 

ƴ ZAD 

Zone dôAm®nagement Diff®r® 

ƴ ZICO 

Zone dôInt®r°t Communautaire pour les 

Oiseaux 

ƴ ZIOF 

Zone dôImplantation Obligatoire des 

Façades 

ƴ ZNIEFF 

Zone Naturelle dôInt®r°t £cologique, 

Faunistique et Floristique   
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GLOSSAIRE 

ƴ Bassin de vie 

Désigne un territoire sur lequel se forme, 

sôorganise et se d®roule lôessentiel de la vie 

de ses habitants. 

ƴ Chemin de défruitement 

Voie parall¯le ¨ lôaxe structurant qui permet 

de desservir les jardins et vergers situés à 

lôarri¯re des parcelles. 

ƴ Commune centre 

Ville jouant, par ses services, ses 

équipements et ses fonctions de 

commandement, un rôle centralisateur et 

moteur pour lôensemble de son territoire et 

les communes de son bassin de vie. 

ƴ Commune satellite 

Commune proche et d®pendante dôun p¹le 

plus important dôemplois et de services. 

ƴ Cuesta 

Nom espagnol de « côte ». Forme 

dissym®trique constitu®e dôun c¹t® par un 

talus à profil concave, en pente raide et de 

lôautre, par un plateau doucement inclin® en 

sens inverse. Fréquent aux bordures de 

bassins sédimentaires peu déformés. 

ƴ Décohabitation 

Cessation de cohabitation entre parents et 

enfants. 

ƴ Dent(s) creuse(s) 

Caractérise un ou plusieurs terrains 

compris au sein de lôenveloppe urbaine, et 

dont lôoccupation actuelle (non-bâtie) 

constitue un potentiel constructible crédible 

à court ou moyen terme. 

ƴ Ecosystème naturel 

Ensemble formé par une association ou 

communaut® dô°tres vivants (bioc®nose) et 

son environnement géologique, 

pédologique et atmosphérique (biotope). 

 

ƴ Ecosystème urbain 

Notion dô®cosyst¯me qui peut °tre utilis® 

pour la ville : écosystème créé pour les 

personnes mais contrairement à la 

définition celui-ci nôest pas autosuffisant. La 

ville a besoin de sources extérieures, de 

mati¯res et dô®nergie. 

ƴ Entomofaune 

Partie de la faune constituée par les 

insectes qui comprend les aptérygotes, qui 

se caract®risent par lôabsence dôailes, et les 

ptérygotes.  

ƴ Enveloppe urbaine / Trame urbaine 

Caract®rise lôensemble du tissu urbain 

continu sur le ban communal. Lôenveloppe 

urbaine est généralement définie comme 

lôensemble des secteurs, rues et quartiers 

desservis par les r®seaux dôeau et 

dôassainissement. 

ƴ Étalement urbain 

Phénomène de développement des 

surfaces urbanisées en périphérie des 

villes. Synonyme de périurbanisation.  

ƴ Ilot 

Unité de découpage urbain délimité par des 

espaces publics (voirie, place, parc, é). 

ƴ Isochrone 

Courbe géométrique délimitant les points 

accessibles par un véhicule en un temps 

donné. 

ƴ Ligne de crête 

Tracé reliant les points les plus hauts du 

relief et qui permet le partage des eaux. 

ƴ Mitage urbain 

Phénomène insidieux marqué par 

lôimplantation dô®difices dispers®s dans un 

paysage naturel. Conséquence de 

lô®talement urbain. 
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ƴ Périurbanisation 

Urbanisation autour de la ville. Synonyme 

dô®talement urbain. 

ƴ Point de vue 

Endroit dôo½ lôon jouit dôune vue ®tendue sur 

un paysage. 

ƴ Remembrement agricole 

Op®ration dôam®nagement foncier rural qui 

consiste à regrouper des terres agricoles 

appartenant à un ou plusieurs propriétaires 

divisées en de nombreuses parcelles 

dispers®es, afin dôaugmenter la superficie 

des propriétés agricoles, améliorer leurs 

configurations et réduire les distances par 

rapport ¨ lôexploitation. 

ƴ Réseau viaire 

Ensemble du maillage de voirie public, 

ouvert à la circulation automobile ou limité 

au cheminement doux. 

ƴ Ripisylve 

Formation végétale et arborée en bordure 

de cours dôeau, qui joue un r¹le de 

transition entre le milieu terrestre et le 

milieu aquatique. 

ƴ Sociotope  

Espace déterminé qui présente des 

caractéristiques homogènes au regard de 

ses valeurs dôusage et ses significations 

sociales  
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INTRODUCTION 

Le PLU définit de façon précise le droit des 

sols applicable à chaque terrain. 

ƴ Objectifs : 

1- la planification : il permet dôorganiser et de 

ma´triser lôutilisation de lôespace, pr®voit les 

interventions futures en définissant clairement 

les r¯gles dôutilisation et dôoccupation du sol. 

Cette planification offre la possibilité 

dô®quilibrer lôorganisation du cadre de vie et de 

prévoir les équipements adéquats aux besoins 

de la commune. 

2- la protection : il est lôoccasion dô®tudier les 

probl¯mes li®s ¨ lôenvironnement naturel et 

urbain, il garantit la pérennité des exploitations 

agricoles, la sauvegarde des sites et la 

pr®servation dô®l®ments naturels et urbains 

remarquables. 

3- la gestion : il permet aux maires de gérer 

les occupations du sol (constructions, dépôts, 

stationnement...) sur la commune et devient 

indispensable aux communes qui souhaitent 

maîtriser leur développement en présentant 

lôavantage dôune garantie juridique.  

ƴ Contenu :  

Å le rapport de pr®sentation : il sôagit dôun ®tat 

des lieux, dôun diagnostic au titre notamment 

de la population, de la structure de lôhabitat, de 

lô®tat de lôenvironnement... 

Å le Projet dôAm®nagement et de 

Développement Durables (PADD) : il 

exprime le projet communal et les priorités 

dôaction en d®finissant les orientations 

g®n®rales dôam®nagement et dôurbanisme 

retenues pour lôensemble de la commune.  

Il peut, en outre, comporter des orientations 

dôam®nagement relatives ¨ des quartiers ou ¨ 

des secteurs à mettre en valeur, réhabiliter, 

restructurer ou aménager. 

Ces orientations peuvent, en cohérence avec 

le projet dôam®nagement et de d®veloppement 

durable, prévoir les actions et opérations 

dôam®nagement ¨ mettre en îuvre, 

notamment pour mettre en valeur 

lôenvironnement, les paysages, les entr®es de 

villes et le patrimoine, lutter contre lôinsalubrit®, 

permettre le renouvellement urbain et assurer 

le développement de la commune. Elles 

peuvent prendre la forme de schémas 

dôam®nagement et pr®ciser les principales 

caractéristiques des voies et espaces publics 

Å le plan de zonage : il permet de localiser les 

différentes zones du PLU : 

- zones U : « urbaines », elles sont 

urbanisables immédiatement, 

- zones AU : « à urbaniser », elles sont 

constructibles d¯s lôapprobation du PLU si 

elles sont viabilisées et si le PLU organise 

lôam®nagement de la zone, ou ¨ plus long 

terme, avec nécessité de modifier ou de 

réviser le document, 

- zones A : « agricoles », elles protègent le 

potentiel agronomique des sols, 

- zones N : « naturelles et forestières », elles 

protègent et valorisent les ressources 

naturelles. 

Peuvent être également délimités les secteurs 

à protections particulières (espaces boisés 

classés...) ainsi que les emplacements 

réservés pour les équipements futurs, le tracé 

et les caractéristiques des voies. 

Å le r¯glement : à chaque zone du PLU 

correspond un règlement qui peut contenir 

jusquô¨ 14 articles r®pondant ¨ 3 questions : 

Quôest-ce qui est autorisé ? Quelles sont les 

conditions à respecter ? Et quelle surface de 

plancher est-il possible de construire ? 

Å les annexes : servitudes dôutilité publique, 

liste des op®rations d®clar®es dôutilit® 

publique, notice technique accompagnée du 

plan des réseaux (eau, assainissement, 

élimination des déchets) ...
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1. PRESENTATION GENERALE  

1.1 Fiche dôidentit® communale 

ƴ Région : 

Grand Est (Lorraine) 
 

ƴ Département :  

Meurthe-et-Moselle 
 
 

ƴ EPCI :  

Communauté de Communes du Bassin 

de Pont-à-Mousson (31 communes, 

266,22 km², 40 566 habitants en 2019). 
 

ƴ Arrondissement : 

Nancy 
 

ƴ Canton : 

Pont-à-Mousson 
 

ƴ PETR : 

Val de Lorraine 
 

ƴ Superficie : 

11,2 km² 
 

ƴ Densité de population : 

370 hab/km² 
 

ƴ Urbanisme réglementaire : 

Plan Local dôUrbanisme approuvé le 26 

juin 2013. Dernière procédure 

(Modification simplifiée) approuvée le 19 

novembre 2021. 
 

ƴ Schéma de Cohérence 

Territoriale (SCoT) : 

SCoT Sud 54 (13 EPCI, 435 communes, 

3 838 km², 555 832 habitants en 2019), 

approuvé le 12 octobre 2024.  

ƴ Parc Naturel Régional :  

Appartient au périmètre du Parc Naturel 

Régional de Lorraine (183 communes, 219 000 ha), régit par la Charte 2015-2030. 

  

Pagny-Sur-

Moselle 

Pagny-Sur-

Moselle 
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1.2 Contexte géographique : de la situation au site 

PAGNY-SUR-MOSELLE est une commune située à 10 kilomètres au nord de la commune de 

Pont-à-Mousson qui fait partie de la Communauté de Communes du Bassin de Pont-à-Mousson.  

Limitrophe des communes dôArry (Moselle), Vittonville, Vandières, Prény, Onville, Bayonville-sur-

Mad et Arnaville, PAGNY-SUR-MOSELLE sôinscrit dans la vall®e de la Moselle qui traverse la 

partie est de son territoire et sôappuie sur la limite administrative du département du même nom. 

La commune sôest implant®e sur la rive gauche de la Moselle, au pied des C¹tes de Moselle, 

relief boisé occupant la moitié nord-ouest du ban communal.   

Son site induit une forte amplitude des altitudes observées sur le ban communal avec une altitude 

minimale égale à 171 mètres dans le fond de vallée et une altitude maximale de 360 mètres 

mesurée sur les reliefs.  

La commune appartient au Parc Naturel Régional de Lorraine créé en 1974. 

PAGNY-SUR-MOSELLE bénéficie dôune position centrale vis-à-vis des grands p¹les dôemplois 

et dôactivit®s de lôex-région Lorraine, elle se situe en effet à 30 km au sud de Metz et à 40 km au 

nord de Nancy. Les autoroutes A31 et A313 permettent de rejoindre les deux préfectures en 

respectivement 30 et 40 minutes.  

 

 

 

PAGNY-SUR-MOSELLE est une polarité structurante au sein de son bassin de vie fournissant 

une offre de services et dô®quipements de proximité diversifiée. La commune est un bourg urbain 

possédant une histoire industrielle marquant son économie, un poids démographique important 

et une gamme de services et dô®quipements d®velopp®e.  
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La commune de PAGNY-SUR-MOSELLE intègre également le périmètre du Parc Naturel 

Régional de Lorraine. Ce Parc, créé en 1974, regroupe 188 communes (environ 75 000 habitants) 

pour une superficie totale de 2 200 km².  

 
Carte des Intercommunalités du Parc Naturel Régional de Lorraine (Source : www.pnr-lorraine.com) 

 

Le Parc Naturel Régional de Lorraine a pour vocation dôasseoir un d®veloppement ®conomique 

et social de son territoire, tout en préservant et valorisant le patrimoine naturel, culturel et 

paysager. La richesse du Parc réside dans la transversalité dont il fait preuve, en intégrant les 

enjeux de biodiversité à son projet de territoire. 

Les cinq missions du Parc Naturel R®gional de Lorraine sont, ¨ lôinstar des autres Parcs Naturels 

R®gionaux et selon les dispositions de lôarticle R333-4 du Code de lôEnvironnement : 

- La protection et la gestion du patrimoine naturel, culturel et paysager, 

- Lôam®nagement du territoire, 

- Le développement économique et social, 

- Lôaccueil, lô®ducation et lôinformation, 

- Lôexp®rimentation, lôinnovation. 

  

PAGNY-SUR-MOSELLE 
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PAGNY-SUR-

MOSELLE 
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2. STRUCTURE SOCIO-ECONOMIQUE DE LA COMMUNE 

2.1. Une croissance démographique régulière 

a) Qui tend à se stabiliser 

En 2020, la commune compte 4 053 habitants. 

La commune a connu une évolution démographique régulière. On peut cependant identifier 

plusieurs périodes caractéristiques de la dynamique communale.  

 

 

 

ƴ La période fin XVIIIe - début XIXe : une relative stabilité 

Le village de PAGNY-SUR-MOSELLE compte environ 810 habitants en 1793 et 890 au 

lendemain de la Révolution française. Durant la première partie du XIXe siècle, la croissance 

démographie relativement stable.  Si les travaux liés à la mise en service de la gare de PAGNY-

SUR-MOSELLE et au creusement du canal lat®ral de la Moselle permettent lôarriv®e dôune 

cinquantaine dôhabitants entre 1841 et 1851, la commune ne gagne que 160 habitants entre 1800 

et 1860. 

 

ƴ 1870 : une situation géographique permettant une hausse rapide de la population 

Lôann®e 1870 est marquée par le début de la guerre franco-allemande qui impactera directement 

la démographie de PAGNY-SUR-MOSELLE. La commune devient, grâce à sa situation 

frontalière du département de la Moselle, annexé par le Reich Allemand, une ville refuge pour 

des centaines de familles Mosellanes qui fuient le régime allemand. La ville passe ainsi de 1048 

habitants en 1861 à 1345 en 1871 et 1973 en 1881.  

Avec lôannexion de la Moselle, PAGNY-SUR-MOSELLE est la dernière gare française de la ligne 

Nancy-Metz. Cette situation de gare fronti¯re qui sôaccompagne de lôinstallation de nombreuses 

industries participe ¨ lôessor ®conomique et d®mographique de la commune qui sôintensifie à la 

fin du XIXe. À cette période, le développement des activités ferroviaires et industrielles permet à 

PAGNY-SUR-MOSELLE de voir sa population passer de 1726 habitants en 1891 à 2356 en 1911. 
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ƴ 1914-1945 : entre conflits et reconstructions 

Une forte baisse de la population sôobserve entre 1911 et 1921 (-431 habitants). Si une part de 

cette d®prise d®mographique sôexplique par les pertes humaines et militaires li®es au premier 

conflit mondial, PAGNY-SUR-MOSELLE perd aussi sa position stratégique par le retour de la 

frontière franco-allemande à sa position antérieure. De nombreux emplois liés aux douanes et 

aux activités ferroviaires et industrielles disparaissent et la ville, à proximité de la ligne de front 

est endommagée, entrainant une baisse de la population.  

Si une forte période de croissance est observée à la fin de la Première Guerre mondiale avec le 

retour dôhabitants partis pour fuir la proximit® du conflit et la reconstruction, le second conflit 

mondial entraine de nouveau une forte baisse de la population puis lôarrivée de foyers fuyant de 

nouveau lôannexion en 1940.  

 

ƴ Lôapr¯s-guerre : la reprise de la croissance  

Dès 1950, la variation annuelle moyenne de la population redevient positive. Elle le sera de 

manière ininterrompue jusquôau d®but du XXIe si¯cle, principalement grâce au solde migratoire. 

Lôarriv®e massive et continue de nouveaux habitants sôexplique principalement par le ph®nom¯ne 

de périurbanisation. Ce phénomène, survenu à partir des années 50 et lié aux besoins de la 

reconstruction et du baby-boom, correspond ¨ lôinstallation en périphérie des villes de personnes 

souhaitant accéder à la propriété et recherchant un cadre de vie agréable à proximité immédiate 

dôun p¹le dôemplois et de services.  

La population pagnotine est passée de 2704 habitants en 1946 à 3525 habitants en 1968 pour 

atteindre une population de 4227 habitants en 1990. Dans le cas de PAGNY-SUR-MOSELLE, la 

bonne accessibilit® aux bassins dôemplois messins et nanc®iens mais ®galement luxembourgeois 

a joué un rôle de premier plan dans la dynamique observée.  

Durant cette période, on note tout de même une période de déprise démographique : entre 1875 

et 1982, la commune perd 25 habitants. Cette inversion de la courbe démographique est liée à 

des difficultés économiques, notamment la fermeture de lôusine de production dôampoules Philips 

Eclairage.  
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ƴ De nos jours : un retour à la stabilité 

La croissance d®mographique sôinterrompt en 1999 où le recensement affiche une baisse de 150 

habitants par rapport à 1990 directement liée à une baisse du nombre dôemplois locaux. 

Une augmentation du rythme de constructions et lôimplantation ¨ PAGNY-SUR-MOSELLE dôune 

des trois bases de travaux provisoires dans le cadre de la mise en place de la LGV Est 

Européenne permet un retour à une démographie positive.  

La crise de 2008 et la diminution de la taille des ménages induit depuis une relative stabilité de 

la population communale.  

Ces derni¯res ann®es, la commune nôa pas souhait® mettre en îuvre dôop®rations permettant 

lôaugmentation de la population, PAGNY-SUR-MOSELLE désirant tout dôabord am®liorer les 

capacités de ses réseaux AEP et développer ses équipements secondaires. 

 

ƴ Comparatif ¨ lô®chelle de lôaire urbaine : 

Source INSEE 

Population 

1982 

Population 

1990 

Population 

1999 

Population 

2009 

Population 

2014 

Population  

2020 

Densité 

hab/km² 

Arrondissement de 
Nancy 

403 928 411 666 415 106 428 604 427 347 427 624 270,0 

CC du Bassin de Pont-
à-Mousson 

38 890 36 699 39 715 39 925 40 569 40 343 151,6 

PAGNY-SUR-
MOSELLE 

3 707 4 227 4 078 4 082 4 117 4 053 361,9 

Population ï Evolution et comparaison (Source INSEE) 

 

Si lôon compare lô®volution d®mographique de PAGNY-SUR-MOSELLE avec son EPCI et 

lôarrondissement de Nancy, on constate que la commune a suivi un phénomène démographique 

significativement plus prononcé. En effet, tandis que les populations de lôarrondissement et de la 

Communauté de Communes nôaugmentent que très légèrement entre 1982 et 2019 (+5,96% pour 

lôarrondissement de Nancy, +5,26% pour la Communauté de Communes du Bassin de Pont-à-

Mousson), celle de PAGNY-SUR-MOSELLE a, elle, connut une augmentation à deux chiffres, de 

lôordre de +33,33% en 38 ans. 

 

b) Une population vieillissante mais qui reste familiale 
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38,9% de la population de PAGNY-SUR-MOSELLE correspond aux tranches dô©ges 30 ¨ 44 ans 

et 45 à 59 ans. Cette part des populations en âge de travailler est surreprésentée dans la 

commune par rapport à la Communauté de Communes et au département de Meurthe-et-

Moselle.  

Si cela traduit l¨ encore lôattractivit® de la commune li®e ¨ lôaccessibilit® des p¹les dôemplois, cet 

indicateur laisse supposer un vieillissement de la population à moyen terme, avec un 

basculement dans les 10 ¨ 15 prochaines ann®es de lôessentiel de cette classe dô©ge dans la 

classe des 60-74 ans, déjà elle aussi surreprésentée par rapport aux échelons supérieurs. 

 

 

 

Le territoire de PAGNY-SUR-MOSELLE se caractérise également par une sous-représentation 

des 15-29 ans. Si cela sôexplique en partie par le d®part des ®tudiants lors de leur entr®e en 

®tudes sup®rieures (ph®nom¯ne non observ® ¨ lô®chelle du d®partement), la comparaison avec 

la Communauté de Communes met en avant une fuite plus importante (malgré la bonne desserte 

de la commune) et/ou un retour plus difficile des étudiants diplôm®s dans leur ville dôorigine. 

Lô®tude de lô®volution de la structure d®mographique appuie le constat de vieillissement de la 

population en mettant en avant une forte hausse des 60 ans et plus entre 2008 et 2019 (+ 5,1 

points en 11 ans) simultanée à une baisse des populations actives (-2,5 points chez les 30 ï 59 

ans) et une baisse des jeunes (-3,3 points chez les 15-29 ans). 

Lô®volution de la population par grandes tranches dô©ges met ®galement en avant la stabilit® de 

la part des 0-14 ans dans la population de PAGNY-SUR-MOSELLE traduisant lôattrait du territoire 

pour les familles.   
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c) Un desserrement des ménages continu mais maîtrisé 

En 2020, la commune de PAGNY-SUR-MOSELLE compte 1 789 ménages. Ce nombre de 

ménages mis au regard de la population des ménages (4 053 en 2020), aboutit à un nombre 

moyen de personnes par ménage de lôordre de 2,27. 

Cette taille des ménages est en constante diminution, les ménages pagnotins comptaient en 

moyenne 2,44 personnes en 2007 et 2,88 en 1990.  

Ce phénomène, appelé desserrement des ménages, nôest cependant pas spécifique à PAGNY-

SUR-MOSELLE et suit la tendance départementale et nationale observée depuis plusieurs 

décennies.  

Ce ph®nom¯ne sôexplique par lôaugmentation des ph®nom¯nes de d®cohabitation li®s ¨ des 

s®parations plus nombreuses, par la baisse du nombre dôenfants par famille et par un départ plus 

précoce des enfants du foyer familial.   
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Cependant, si la baisse de la taille des ménages est continue à PAGNY-SUR-MOSELLE, les 

foyers de la commune comptent plus de personnes que les moyennes départementales (2,11) et 

de lôarrondissement de Nancy (2,03) traduisant lôattrait du territoire pour les familles.  

Cet attrait des familles pour le secteur se retrouve aussi dans les données propres à la 

Communauté de Communes du Bassin de Pont-à-Mousson qui compte en moyenne 2,28 

personnes par ménage. 

 

 

À PAGNY-SUR-MOSELLE, 68,3 % des ménages sont des familles. Parmi eux, les couples avec 

enfants sont majoritaires et représentent 28 %. 30 % des m®nages ne comptent quôune seule 

personne. 

 

d) Population : enjeux et perspectives 

Enjeux et perspectives 

Population 

¶ Une croissance soutenue et continue de la population depuis les années 1950. 

¶ Une tendance actuelle à la stabilisation. 

¶ Un vieillissement de la population, mais qui reste familiale. 

¶ Une commune attractive pour les actifs li®e ¨ lôaccessibilit® des p¹les dôemplois. 

¶ Une fuite des jeunes populations vers des pôles scolaires. 

¶ Hausse du nombre des m®nages, accompagn® dôun rétrécissement du cercle familial. 

¶ Une structure du parc de logements qui manque de fluidité, lié à une sur-représentation des 
propriétaires. 

¶ Lô®volution de la structure des m®nages n®cessitera une adaptation de lôoffre de logements 
sur le village. 
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2.2. Activités : une accessibilité facilitée aux grands p¹les dôemplois 

facteur dôattractivit® 

a) Une population en âge de travailler qui diminue 

À PAGNY-SUR-MOSELLE, la population en âge de travailler diminue. En 2009, 2 721 habitants 

avaient entre 15 et 64 ans alors quôils ne sont aujourdôhui plus que 2 464. 

Cependant si les actifs représentaient 72,6 % de la population communale en 2009, ils 

représentent désormais 76,5 % en 2020. 

 

 

Source INSEE 2020 2009 2014 2020 

Population communale 1 969 1 792 4 105 

Population active 1 975 1 494 1 884 

Part de la population 
active 

72,6 74,7 76,5 

 

Les actifs sont plus repr®sent®s quô¨ lô®chelle du d®partement (71,6 % de la population en 2020) 

ainsi quô¨ lô®chelle de lôEPCI (75,5 % en 2020), en lien avec la pr®sence dôune gare reliant la 

commune aux p¹les dôemplois du sillon lorrain sur le ban communal. 

 

b) Une forte représentation dôactifs occupés 

En 2020, le taux dôactivit® des personnes de 15 à 64 ans est de 70,2 % à PAGNY-SUR-

MOSELLE.  

La population active représente 1 884 personnes parmi lesquelles 1729 ont un emploi, ce qui 

représente 76,5 % de la population.  

Les personnes au chômage représentent, elles, 6,3 % de la population. Parmi les inactifs, qui 

représentent 23,5 % de la population, les retraités ou préretraités représentent 8 %. 

0

70,2

6,3

9,5

8

5,9

Population de 15 à 64 ans par type 
d'activité

(Source : INSEE) 

 Actifs ayant un emploi
en %

 Chômeurs en %

 Élèves, étudiants et
stagiaires non
rémunérés en %

 Retraités ou
préretraités en %

 Autres inactifs en %

75,5

24,5

Population de 15 à 64 ans 
par type d'activité en 2019 

(Source INSEE)

Actifs Inactifs



Plan Local dôUrbanisme de Pagny-sur-Moselle| E S T E R R -  23 

 La part des actifs a connu une évolution positive ces dernières années passant de 72,3 % en 

2007 à 74,7 % en 2019. Cette ®volution sôest r®partie équitablement entre les actifs occupés 

(+1,2 point) et les chômeurs (+1,2 point également).   

 

 

 

La représentation des chômeurs dans la population est variable ces dernières années, passant 

de 7,1 % en 2009 à 8,2 % en 2019 et 6,3 % en 2020. 

PAGNY-SUR-MOSELLE se distingue néanmoins des strates territoriales supérieures en affichant 

une part des chômeurs moins importante que le département (9,2 %) et la communauté de 

communes du Bassin de Pont-à-Mousson (8,5 %). 

Les variations entre 2014 et 2020 de la part des chômeurs (-1,9 points) sôinscrivent dans la même 

dynamique quôaux ®chelle supra-communales avec -1,8 points entre 2014 et 2020 à lôéchelle de 

la Meurthe-et-Moselle et -1,1 points ¨ lô®chelle de lôEPCI. 

 

 

 

Ce dynamisme professionnel par apport aux strates supraterritoriales sôexplique principalement 

par la pr®sence dôune gare sur le ban communal permettant un acc¯s ais® aux bassins dôemplois 

du grand territoire. 
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c) Une population active occupée 

La population active de PAGNY-SUR-MOSELLE est composée essentiellement (30,1 %) de 

personnes appartenant à la catégorie socioprofessionnelle « employés ».  

Cette proportion est légèrement supérieure aux données de la Communauté de Communes du 

Bassin de Pont-à-Mousson (28,5 %) mais correspond sensiblement à la représentation de cette 

CSP ¨ lô®chelle d®partementale (30,14 %). 

À lôinverse, les CSP ç artisans, commer­ants, chefs dôentreprise » et « cadres et professions 

intellectuelles supérieures » sont moins représentées ¨ lô®chelle communale quôaux ®chelles 

supracommunales. 

Enfin, selon le graphique, la part des agriculteurs exploitants est minoritaire en représentant 0,25 

% sur le ban communal. 
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Si on regarde les données sur les 10 dernières années, on observe que les parts de la population 

active relevant des CSP « Ouvriers » et « Employés » diminuent. 

On observe également des fluctuations concernant les CSP « Cadres et professions 

intellectuelles supérieures » et « Professions intermédiaires ». 
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d) Un tissu dôactivit®s in situ essentiellement tourné vers le commerce, les transports et 

lôHORECA 

Au 31 décembre 2022, PAGNY-SUR-MOSELLE compte 160 établissements actifs. Les secteurs 

dôactivit®s principaux sont : « Commerce de gros et de détail, transports, hébergement et 

restauration », « Activités spécialisées, scientifiques et techniques et activités de services 

administratifs et de soutien » et « Administration publique, enseignement, santé humaine et 

action sociale ». Ces secteurs dôactivit® sont ®galement majoritaires dans le tissu ®conomique 

aux échelles départementales et intercommunales. 
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Ces activités économiques proposent, selon les chiffres de 2020, 1 057 emplois ce qui permet à 

PAGNY-SUR-MOSELLE dôafficher un indicateur de concentration dôemploi1 de 60,4. 

Ce taux est plus faible quô¨ lô®chelle intercommunale (75,3) et départementale (87,6) ; cependant, 

le taux dôactivit® des 15 ans est plus est lui plus élevé à PAGNY-SUR-MOSELLE. La commune se 

distingue donc par une plus grande d®pendance aux bassins dôemplois voisins facilement 

accessibles depuis la gare de PAGNY-SUR-MOSELLE et drainant les travailleurs de la vallée du 

Rupt de Mad.  

 

Source : INSEE 
2009 2014 2020 

 2020 
EPCI 

2020 
Département 

Nombre dôemplois dans la zone 1 087 1 070 1 057 12 688 258 447 

Actifs ayant un emploi résidant 
dans la zone 

1 786 1 758 1 748 16 844 295 076 

Indicateur de concentration 
dôemploi 

60,9 60,8 60,4 75,3 87,6 

Taux dôactivité parmi les 15 ans 
ou plus en % 

59 58,2 56,8 57,9 55,4 

 

Les emplois proposés sont majoritairement salariés. Ils relèvent principalement des secteurs 

dôactivit® ç Commerces, transports, services divers » et « Administration publique, 

enseignement, santé, action sociale ». Cette prédominance recoupe la répartition des 

®tablissements actifs par secteur dôactivit®.  

 

 

1 L'indicateur de concentration d'emploi est égal au nombre d'emplois dans la zone pour 100 actifs ayant un emploi résidant dans la 

zone. (INSEE) 

Emploi ï Evolution et Comparaison (Source INSEE) 
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Concernant les catégories socioprofessionnelles des emplois proposés, on observe une 

augmentation importante des emplois relevant de la CSP « Professions intermédiaires » (+ 10 

points en 11 ans) ainsi quôune augmentation plus l®g¯re des ç Employés » (+5,5 points). 

On observe cependant une baisse de la part des emplois relevant des CSP « Ouvriers » (-13,9 

points en 10 ans) et « Cadres et professions intellectuelles supérieures » (-3,7 points en 6 ans). 

Ces données sont à mettre en corrélation avec les CSP des populations actives étudiées 

précédemment. On observe alors que sur la période 2009 ï 2020, les emplois relevant de la CSP 

« ouvriers » ont vu leur part diminuer de 13,9 points tandis que la part de la population active 

appartement ¨ la m°me CSP nôa diminu® que de 5 points sur la même période. Ces données 

peuvent laisser craindre un manque dôemplois adapt®s au profil de la population active 

appartenant à la CSP « ouvriers » qui représente 21 % des actifs. 

Ces donn®es traduisent une ®volution de la structure des emplois sur la commune ¨ partir dôune 

baisse du nombre dôemplois productifs (industrie, construction), compens®e par la cr®ation 

dôemplois du secteur tertiaire non marchand, actant un basculement vers une structure 

économique présentielle. Cette évolution est liée à la déprise industrielle que connait la Lorraine 

depuis les années 1990. 
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e) Des migrations pendulaires importantes mais moins motorisées 

Comme indiqué précédemment, lôindicateur de concentration dôemploi est de 60,4 à PAGNY-

SUR-MOSELLE en 2020. Moins élevé que dans les territoires supracommunaux, il induit un lien 

®troit avec les bassins dôemplois voisins.  

En effet, en 2020, 82,5 % des actifs occupés de 15 ans et plus résidant dans la commune 

travaillent dans une autre commune que PAGNY-SUR-MOSELLE. Ils sont 78,5 % dans la 

Communauté de Communes du Bassin de Pont-à-Mousson et 77,3 % ̈  lô®chelle du d®partement. 

 

 

 

Sur les 1 442 actifs occup®s qui travaillent ¨ lôext®rieur de la commune, 409 travaillent à Metz et 

128 à Pont-à-Mousson selon lôenqu°te mobilit® de lôINSEE concernant les flux sup®rieurs ¨ 100 

actifs. 

Les trajets quotidiens vers le lieu de travail sôeffectuent principalement en voiture, lôusage de 

lôautomobile repr®sente 74,4 % des trajets domicile-travail.  

On note cependant une part importante de lôusage des transports en commun qui repr®sentent 

14,9 % des déplacements vers et depuis le lieu de travail.  

PAGNY-SUR-MOSELLE tire ici profit de sa desserte ferroviaire pour se démarquer des territoires 

supracommunaux : lôusage des transports en commun ne repr®sente que 9,4 % des 

déplacements domicile-travail des habitants de la Communauté de Communes et 8,5 % des 

meurthe-et-mosellans utilisent les transports en commun pour aller travailler.  
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Concernant les mobilités douces utilisées pour se rendre au travail, le vélo est moins emprunté 

quôà lôéchelle intercommunale et de la même proportion quôà échelle départementale. La marche 

est, elle, plus utilis®e que dans lôEPCI et que dans le département.  

 

 

 

Malgré un usage plus restreint de la voiture pour les migrations pendulaires, PAGNY-SUR-

MOSELLE se démarque des territoires supracommunaux par une plus forte motorisation des 

ménages. En effet, 89,8 % des m®nages de la commune poss¯dent au moins une voiture, côest 

2,9 points de plus quô¨ lô®chelle de lôEPCI et 3,8 points de plus quô¨ lô®chelle du d®partement.  

42,7% des ménages de PAGNY-SUR-MOSELLE possèdent 2 voitures ou plus contre 39,8 % des 

ménages meurthe-et-mosellans et 41,2 % des ménages de la Communauté de Communes.  
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Cependant, cette donnée est à mettre en perspective avec la composition des ménages. 

Les ménages de 2 adultes ou plus (couples sans enfant et couples avec enfants) représentent 

57,8 % des ménages à PAGNY-SUR-MOSELLE contre 53,8 % pour le département et 56 % pour 

lôEPCI.  

La part des ménages doublement motorisés est donc directement liée à la composition des 

ménages de PAGNY-SUR-MOSELLE. À lôinverse, la desserte ferroviaire de la commune et 

lôusage des transports en commun pour les migrations pendulaires ne semblent pas ou peu 

impacter lô®quipement automobile des m®nages.  
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En complément de cette analyse origine-destination des flux pendulaires sur PAGNY-SUR-

MOSELLE, les 3 cartes isochrones ci-dessus présentent la proximité géographique de la 

commune au sein de son grand territoire, en fonction des temps de déplacement. Un isochrone 

est une courbe géométrique délimitant les points accessibles par un v®hicule (ici, lôautomobile) 

en un temps donné. Ces cartes permettent de visualiser et dô®tayer la position privilégiée de 

PAGNY-SUR-MOSELLE au sein de lôespace central du Sillon Lorrain. Ces cartes r®v¯lent ainsi : 

¶ La grande proximité en distance-temps de la commune avec le centre de Pont-à-

Mousson, lôensemble du centre-ville et ses p®riph®ries dôactivit®s se situant ¨ moins 

de 15 minutes de PAGNY-SUR-MOSELLE ; 

¶ Lôacc¯s ais® aux sites dôactivit®s et dôemplois des agglom®rations nanc®ienne et 

messine, leur secteurs respectivement nord et sud se trouvant à moins de 30 minutes ; 

¶ Lôacc¯s ®largi ¨ lôessentiel du bassin dôemploi de lôespace central du Sillon Lorrain, 

avec un accès au reste des espaces économiques des grandes agglomérations ainsi 

quôaux bassins secondaires comme Toul, Ludres et Thionville en moins de 45 

minutes. 

¶ Lôacc¯s, en moins de 30 minutes, ¨ lôa®roport Lorraine Airport et ¨ la Gare Lorraine 

TGV.  
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f) Activités : enjeux et perspectives 

Enjeux et perspectives 

Activités 

¶ PAGNY-SUR-MOSELLE b®n®ficie dôun taux dôactivit®s correct, légèrement supérieur 
aux moyennes départementales et intercommunales li® ¨ la pr®sence dôune gare, 
infrastructures de mobilité structurante, sur le ban communal. 

¶ Un chômage moins ®lev® quôaux ®chelles supracommunales, mais en hausse. 

¶ Des actifs occupés en surreprésentation, mais une légère augmentation des retraités. 

¶ Une majorit® dôouvriers et dôemploy®s avec une surrepr®sentation des professions 
intermédiaires en lien avec les principaux secteurs dôactivité : lôindustrie et les 
services. 

¶ Une baisse du nombre dôemplois productifs (industrie, construction), compens®e par 
la cr®ation dôemplois du secteur tertiaire non marchand, actant un basculement vers 
une structure économique présentielle. 

¶ Des opportunit®s dôemploi sur la commune dans les secteurs du commerce et des 
transports. 

¶ Dôimportantes migrations alternantes puisque 80 % des actifs résidants quittent la 
commune. 

¶ Une proximit® avec les bassins dôemplois du sillon lorrain. 

¶ Pr®sence dôune gare TER drainant les travailleurs de la vallée du Rupt de Mad. 

¶ Une plus grande utilisation des transports en commun, mais une majorité de 
déplacements automobiles. 

¶ Un indicateur de concentration dôemploi en hausse. 

¶ Un tissu économique endogène varié porté par de grandes entreprises. 

¶ Une activité agricole présente sur la commune, deux exploitations sont répertoriées à 
ce jour, mais aucun agriculteur exploitant nôest recens®.  
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2.3. Un parc de logements dense, récent, en voie de 

monofonctionnalisation  

a) Une évolution de la structure du parc  

 

 

Le parc de logements de la commune de PAGNY-SUR-MOSELLE compte 1 961 logements en 

2020. Ces logements sont pour la plupart (91 %) des résidences principales. A contrario, les 

résidences secondaires et les logements secondaires sont résiduels et ne représentent, eux, que 

1,4 % du parc.  

Selon les données des 20 dernières années, on observe une forte croissance du parc de 

logements de PAGNY-SUR-MOSELLE avec 320 nouveaux logements entre 1999 et 2020. La 

majorit® de ces logements ont ®t® construits lors dôop®rations effectu®es entre 1999 et 2009. 

Côest ®galement durant cette p®riode que le taux de vacance a connu une forte progression, en 

passant de 4,8 à 14,9%, en lien avec un phénomène de drainage des populations du centre 

urbain vers les nouveaux lotissements ainsi que la comptabilisation des logements de la base vie 

LGV dans certaines données. 

En 2020, on compte 151 logements vacants, soit 7,7 % du parc. Ce taux est légèrement supérieur 

à un taux nécessaire à la fluidité du parc (entre 5 et 7 %). Ces logements sont principalement 

concentrés dans le centre ancien et sont concernés par un phénomène de vacance structurelle lié 

¨ de probl®matiques dôinsalubrit®, de v®tust®, dôindivision, ®nergivore ou simplement inadéquate 

face à la demande du marché. 

Afin de faire face à la problématique de vacance de ses logements, la commune a mis en place 

une taxe sur les logements vacants de plus de 2 ans en janvier 2022. 

 

Source INSEE 
1999 2009 2014 2020 

Nombre de logements 1 641 1 995 1 974 1 961 

Résidences principales 1 559 1 688 1 750 1 784 

Résidences secondaires 
ou occasionnelles 

10 9 18 26 

Logements vacants 72 298 206 151 

Parc de logements ï Evolution (Source INSEE) 

91%

1%
8%

Logements par catégories en 2020 
(Source INSEE)

Résidences principales

Résidences secondaires et
logements occasionnels

Logements vacants
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b) Un parc de grands logements, en lien avec lôattrait des familles et la situation p®riurbaine 

de la commune  

Le parc de logements de la commune de PAGNY-SUR-

MOSELLE est constitué majoritairement de maisons. 

Elles représentent 69,8 % des logements contre 64,2 % 

des logements du parc de la Communauté de 

Communes du Bassin de Pont-à-Mousson et 54,6 % des 

logements ¨ lô®chelle du d®partement.  

Concernant le statut dôoccupation des r®sidences 

principales, 67,1 % le sont par des propriétaires et 31,7 

% par des locataires. On observe une part de 

propri®taires plus importante quôaux ®chelles 

supracommunales.  

 

(INSEE 2020) 

Meurthe-et-Moselle 
CC Bassin de Pont-

à-Mousson 
Pagny-sur-Moselle 

Propriétaire 59,8 % 64 % 67,1 % 

Locataire 37,6 % 34,5 % 31,7 % 
dont d'un logement 
HLM loué vide 

12,9 % 10,9 % 
12,7 % 

Logé gratuitement 2,6 % 1,5 % 1,2 % 
Statut dôoccupation des r®sidences principales en 2020 - Comparaison (Source INSEE) 

 

Les résidences principales de PAGNY-SUR-MOSELLE comptent en moyenne 4,5 pièces en 

2020 (4,9 pièces pour les maisons et 3,4 pièces pour les appartements).  

Une donnée presque identique ¨ lô®chelle intercommunale (4,4 en moyenne) mais un peu plus 

élevée que pour le parc de logements de Meurthe-et-Moselle qui compte en moyenne 4,3 pièces.  

A PAGNY-SUR-MOSELLE, 47,7 % des logements comptent 5 pièces et plus, contre 47,1 % pour 

les données de lôEPCI et 45,6 % pour le département.  

Cette surreprésentation des grands logements 

induit inévitablement une moindre proportion des 

petits logements. Ainsi, les 2 pièces ne 

représentent que 4,7 % des logements à PAGNY-

SUR-MOSELLE contre 6,8 % pour la 

Communauté de Communes et 9,3 % pour le 

Département.  

Si le parc de logements semble être en 

adéquation avec la structure des ménages où les 

familles avec enfants sont nombreuses et 

majoritaires, la sous-représentation des petits 

logements, adaptés aux jeunes actifs et aux ainés, 

représente cependant un enjeu au regard du 

vieillissement de la population et de la baisse de 

la part de 15-29 ans observés ces dernières 

années.  
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c) Un parc résolument récent  

PAGNY-SUR-MOSELLE 

possède un parc de 

logements moderne, 55% 

des logements ont été 

construits après 1970. 

A contrario, les constructions 

anciennes du vieux village, 

dôavant 1945, ne 

représentent plus que 21 % 

du parc. 

Le caractère récent du parc 

de PAGNY-SUR-MOSELLE 

induit un taux de confort de 

première nécessité très 

satisfaisant avec 97,7 % des 

résidences principales qui possèdent une salle de bain. 

Concernant lôanciennet® des m®nages r®sidant dans la commune, la moyenne est de 18,4 ans 

en 2020 (22,6 ans pour les propriétaires et 9,5 ans pour les locataires). 

58,4 % des ménages ont emménagé depuis plus de 10 ans, 38,2% depuis plus de 20 ans et 

24,9% depuis plus de 30 ans, traduisant le faible turn-over des populations et donc lôattractivit® 

de la commune sur le long terme. 

 

d) Un rythme de construction marqué par les opérations immobilières 

Lôanalyse du rythme de construction à PAGNY-SUR-MOSELLE met en avant une forte hausse 

en 2010, date dôouverture ¨ la construction du secteur Rue de Voirel dont lôam®nagement sôest 

poursuivi les années suivantes. 

Op®rations dôensemble mises ¨ part, le nombre de logements commencés par an reste faible à 

PAGNY-SUR-MOSELLE avec un maximum de 5 logements commencés en 2014. 

 

 

8

46

23

6
3 5

1 0 0 2

0

10

20

30

40

50

2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018

Evolution du nombre de logements commencés par année (Source : 

Sit@del2)

Logements construits

10%

11%

24%

34%

13%

8%

Résidences principales en 2020 selon la 
période d'achèvement 

(Source INSEE)

Avant 1919

De 1919 à 1945

De 1946 à 1970

De 1971 à 1990

De 1991 à 2005

De 2006 à 2017



Plan Local dôUrbanisme de Pagny-sur-Moselle| E S T E R R -  37 

e) Logements : constats et perspectives 

Enjeux et perspectives 

Logements 

¶ Une forte croissance de logement entre 1999 et 2009 liée à des opérations 
dôam®nagement. 

¶ Lôessentiel de lôurbanisation de la commune sôest fait sous forme dôhabitat individuel 
(94.2% de maisons) et est majoritairement composés de grands logements (5 pièces 
ou plus). 

¶ Le parc de logements est essentiellement composé de résidences principales. 

¶ Lô©ge du parc est jeune et les logements confortables. 

¶ Le rythme des constructions est régulier depuis les années 60, mais tend à diminuer en 
lien avec la crise de 2008 et avec le peu dôop®rations dôurbanisme r®alis®es. 

¶ Le parc manque de diversité au sein des typologies de logement. 

¶ Lô®volution de la structure des m®nages implique une ®volution des besoins en termes 
de logements, notamment pour les jeunes (seuls ou en couple) et les plus âgés. Cette 
évolution devra être prise en compte dans le développement futur de la commune. 

¶ De plus, il apparaît nécessaire de prendre en compte la tendance de vieillissement de 
la population ¨ partir de lôadaptation du parcours r®sidentiel. 

¶ Le taux de vacance est légèrement supérieur au taux de fluidité requis. 

¶ La mise en place dôune taxe afin de faire face ¨ la vacance des logements. 

 

  



Plan Local dôUrbanisme de Pagny-sur-Moselle| E S T E R R -  38 

2.4. Un niveau dô®quipement efficient 

a) Équipements et cadre de vie : une offre dimensionnée aux besoins de la commune 

Le niveau dô®quipements de la commune est cons®quent et suffisant pour la taille de la commune 

qui propose : 

Services 

¶ Mairie 

¶ Bureau de Poste 

 

Culture 

¶ Centre socioculturel 

¶ Médiathèque communautaire 

¶ École de musique Max Daumont 

 

Secours 

¶ Gendarmerie 

¶ Centre de secours 

 

Enseignement et petite enfance 

Deux écoles et un collège sont situés à PAGNY-SUR-MOSELLE : 

¶ École maternelle Gaston Aubin ï 129 élèves en 2020/2021 

¶ École élémentaire Paul Bert ï 279 élèves en 2020/2021 

¶ Collège La Plante Gribé ï 385 élèves en 2020/2021 

 

Les lycéens sont scolarisés à PONT-A-MOUSSON. Deux établissements les accueillent : 

¶ Lycée Général et Technologique Jacques Marquette 

¶ Lycée Polyvalent Hanzelet 

 

PAGNY-SUR-MOSELLE accueille ®galement un Service dôAide par le Travail. Il propose les 

services suivants : entretien d'espaces verts, création d'espaces verts, nettoyage de locaux. 

 

Sports 

¶ City-stade 

¶ Espace de loisirs Bernard Bourgeois : Tenis, pétanque 

¶ Stade Christian Giamberini 

¶ Salle de sport René Bello 

¶ Salle de sport Pierre Hussen 

 

Associatif et petite enfance 

¶ Crèche 

¶ Relais dôAssistants Maternels (Animations itin®rantes et Permanences) 

¶ Centre de loisirs ï Maisons des Pôtits soleils 
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¶ Salle polyvalente-Maison pour tous 

¶ Maison Marie Robert 

 

PAGNY-SUR-MOSELLE dispose aussi dôun important r®seau de professionnels de santé : 

¶ Médecins généralistes 

¶ Infirmiers 

¶ Chirurgiens-dentistes 

¶ Kinésithérapeutes 

¶ Diététicien 

¶ Orthophonistes 

¶ Pédicures ï Podologues 

¶ Opticien 

¶ Pharmacies 

¶ Laboratoire de biologie médicale 

¶ Service à la personne 

¶ Ambulanciers 

¶ Équipes médico-sociales 

¶ Cabinet vétérinaire 

 

b) Un tissu associatif développé 

De nombreuses associations sont présentes sur la commune et participent à son animation : 

¶ ADMR des Trois Vallées 

¶ Amicale des Sapeurs-Pompiers 

¶ ASP (Association Sportive de Pagny-sur-Moselle) 

¶ Association "Les Pointues" 

¶ Association des Retraités SNCF 

¶ Association rue Fabius Henrion 

¶ Chasse - Association Communale (ACCA) 

¶ Classe 65 

¶ Classe 66 

¶ Club Marie Robert 

¶ Comité Social et Economique MERSEN 

¶ Donneurs de sang 

¶ Gaule Pagnotine - AAPPMA  

¶ Gymnastique douce  

¶ Les Amis du Théâtre en Lorraine 

¶ Les petits cailloux 

¶ Les Sonneurs de la Côte 

¶ MADVILEVENTS 

¶ Maison pour tous (MPT) - Espace de Vie Sociale - activités culturelles, artistiques et socio-

éducatives 

¶ Maison Pour Tous (MPT) Espace de Vie Sociale - activités sportives 

¶ Microtel 
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¶ Pagnydons 

¶ Resto du Cîur 

¶ Retraités MERSEN et CARBONE LORRAINE 

¶ Secours Catholique 

¶ Société Musicale de Pagny (SMP) 

¶ Solidarités Pagnotine 

¶ Syndicat des Locataires de Pagny-sur-Moselle (CGL) 

¶ T'as ta nounou 

¶ Underground Propaganda Asso 

¶ USP (Union des Sociétés Patriotiques) 

¶ École de Musique 

 

De nombreuses associations sôengagent pour la pratique sportive, fortement ancrée sur le 

territoire. PAGNY-SUR-MOSELLE a engagé une Politique sportive de la ville au service du sport 

pour tous qui sôarticule autour de plusieurs axes : 

1. Favoriser la pratique sportive pour le plus grand nombre 

2. Faciliter un accès à tous sur des équipements sportifs performants 

3. Intégrer le sport comme un outil d'éducation et de citoyenneté 

4. Promouvoir le sport de haut niveau 

5. Soutenir les associations sportives locales 

 

c) Des commerces et services de proximité répondant aux besoins du quotidien 

PAGNY-SUR-MOSELLE possède un centre-ville commercial et serviciel répondant aux besoins 

quotidiens de ses habitants. Les rues de Serre et des Aulnois concentrent la plupart des 

commerces référencés sur le territoire. 

PAGNY-SUR-MOSELLE accueille sur lôensemble de son territoire : 

¶ 3 Boulangeries / Pâtisseries 

¶ 3 Magasins dôalimentation g®n®rale / Supermarchés (dont Lidl et Carrefour Contact) 

¶ 1 Viticulteur 

¶ 7 Etablissements de restauration / Cafés / Brasserie / Traiteur 

¶ 7 Salons de coiffure / esthétique / Développement personnel / Massage (y compris à 

domicile) 1 

¶ 3 Salons de massage / Relaxation / Accompagnateur de développement personnel 

¶ 1 Salon de tatouage 

¶ 5 Ateliers automobiles / Concessionnaires / Contrôle technique 1 

¶ 1 Auto-Ecole / Moto-Ecole   

¶ 1 Entreprise spécialisée en informatique 

¶ 2 Agences Immobilières 

¶ 2 Banques / Assurances 

¶ 2 Fleuristes 

¶ 1 Office notarial 

¶ 1 Photographe 

¶ 1 Couturier / retouche 
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¶ 2 Magasins / Ateliers de créateurs 

¶ 1 Tabac ï Loto ï Presse 

¶ 1 Lavomatic 

¶ 1 Atelier de musique   

 

1 marché alimentaire hebdomadaire vient compléter le tissu commercial de PAGNY-SUR-

MOSELLE. 

13 artisans sont également présents sur la commune.   

 

d) Des mesures en faveur de la redynamisation du centre-ville 

La majorité des équipements commerciaux et serviciels de la commune sont situés au centre-

ville ou au sein des zones dôactivit®s en fond de vall®e.  

La stature territoriale de PAGNY-SUR-MOSELLE en fait un bourg dynamique porté par la 

capitalisation de ses équipements et services.  

La commune est dot®e dôune gare utilis®e par lôensemble de la vall®e du Rupt de Mad et est 

reli®e par dôimportantes infrastructures viaires. Lôensemble de ces ®l®ments contribuent au 

rayonnement territorial de PAGNY-SUR-MOSELLE au-del¨ de lô®chelle de la commune dans son 

grand territoire. 

Afin de pérenniser cette situation, le bourg se place dans une stature dynamique en prenant des 

engagements en faveur de la redynamisation durable du tissu dôactivit® au centre-ville à partir 

de : 

- la mise en place dôune ORT ¨ partir du dispositif BSMR ; 

- la mise en place un droit de préemption commercial sur les fonds de commerces afin de 

limiter la vacance des cellules commerciales ; 

- la mise en place dôun manager commercial afin dôaccompagner les structures dans leur 

d®veloppement ¨ lô®chelle de la CCBPAM ; 

- la mise en place un projet de signalétique commerciale par le PNRL. 
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e) Des r®seaux dôeau et dôassainissement bien g®r®s 

ƴ Alimentation en eau potable 

ƴ Provenance de lôeau alimentant la commune : 

La commune est exclusivement alimentée à partir des eaux de sources des deux captages de 

Prény et Beaume-Haie. Les puits du Stade situés en zone urbaine, sont utilisés 

exceptionnellement et sous r®serve dôune autorisation de lôARS. 

 

Captages de Prény : 

En 1976, quatre captages de sources ont été réalisés sur le territoire de la ville voisine de Prény 

pour le compte de la commune de PAGNY-SURMOSELLE. 

Ces captages sont : 

- La Fontaine St Helcourt 

- Le captage dôHazolieu 

- Le captage de lôAulnois  

- Le captage Au-dessus de lôAulnois 

D®clar®s dôutilit® publique en 1978. 

Débit : 1400 m3/ jour à 300m3/ jour selon saisons et années 

Qualité de l'eau : Plutôt dure (24.80 degrés français) 

 

Captages de Beaume-Haie : 

Ce groupe de sources date de 1960. Il est composé de 5 captages et de 3 chambres de réunion. 

D®clar®s dôutilit® publique le 23 octobre 2008. 

Débit : 1000 m3/ jour à 200m3/ jour selon saisons et années 

Qualité de l'eau : Plutôt dure (24.33 degrés français) 

 

Puits du stade n° 1, n°2 et n°3 : 

Forages réalisés respectivement en 1965 et 1982 (pas de déclaration dôutilit® publique) 

Débit théorique maximum des pompes : 

¶ Puits nÁ1 : 17 m3/h (Ce puits nôest plus utilisé) 

¶ Puits n°2 : 17 m3/h 

¶ Puits n°3 : 30 m3/h 

Qualité de l'eau : Dure à relativement dur 

Les Puits du Stade demeurent des ressources autorisées. En revanche, la non-protection des 

sites de pompage en milieu urbain, nôassurera pas la p®rennit® de cette ressource. Ces sites sont 

essentiellement utilis®s en p®riode dô®tiage lorsque les ressources sont insuffisantes pour le bon 
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fonctionnement de la distribution en eau potable aux Pagnotins mais également dans le cadre 

dôun renforcement en mati¯re de d®fense incendie. 

 

Localisation des captages alimentant PAGNY-SUR-MOSELLE en eau potable  

(Source : RPSQ années 2019) 

 

ƴ Stockage de lôeau potable : 

Le service dispose de 2 ouvrages de stockage :  

- Le réservoir de Prény (dit du Pouillot) (semi-enterr®) dôune capacit® de 500 m3 incluant la 

réserve incendie et recevant les eaux des sources de Prény et des puits n°2 du stade et 

n°3 en période critique. Ce réservoir dessert gravitairement le haut de Pagny sur Moselle 

(lotissements R®gnier, Gen°tsé) 

 

- Le réservoir de Pagny comprenant un premier réservoir enterré de 500m3 puis un second 

réservoir sur tour de 500m3, incluant la réserve incendie. Le réservoir bas reçoit les eaux 

des sources de Beaume-Haie, lesquelles sont relevées ensuite vers le réservoir 

supérieur. Le réservoir supérieur reçoit quant à lui le trop-plein du réservoir de Prény et le 

cas échéant les eaux des puits du stade. La cuve haute alimente gravitairement le bas de 

Pagny sur Moselle. 

En période normale les sources de Prény peuvent assurer à elles seules, la totalité des besoins 

de la ville. Le fonctionnement des réservoirs est suivi par télégestion (suivis des débits et des 

niveaux dôeau). 
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ƴ Périmètre de captage sur le territoire : 

Le ban communal de PAGNY-SUR-MOSELLE est concerné par deux périmètres de captage 

(SUP AS1) : 

- Puits La Lobe ï Rapproché 

- Source de Beaume Haie ï Rapproché et éloigné 

 

 

Périmètres de captages sur le ban communal de PAGNY-SUR-MOSELLE (Source : carto.geo-

ide.application.developpement-durable.gouv.fr) 

 

ƴ Qualit® de lôeau : 

- Réseau Haut de Pagny : 

Bonne qualité en 2019, en conformité sur les normes microbiologiques et physico-chimiques. Ce 

dernier relevé t®moigne dôune eau d'alimentation conforme aux exigences de qualité en vigueur 

pour l'ensemble des paramètres mesurés. 

- Réseau Bas de Pagny :  

Bonne qualité en 2019, en conformit® sur les normes microbiologiques. Lôeau a ®t® non conforme 

à une norme physico-chimique : lôeau distribu®e a ®t® l®g¯rement agressive, elle a pu °tre 

corrosive et dissoudre les métaux présents dans les canalisations.  

La DDT 54 fait néanmoins part de plusieurs rapports de non-conformit®s pass®s, qui sôexpliquent 

selon M.le.Maire, par des disfonctionnements des d®versoirs dôorages et par lôinfiltration dôeaux 

claires parasites. Ces problématiques sont connus et devraient normalement être pris en charge 

par la commune. 

 

 

Puits La Lobe 
Source de 

Beaume Haie 
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ƴ Gestionnaire du réseau : 

Le service dôeau potable (production, transfert et distribution) est g®r® en r®gie au niveau 

communal. 

Le sch®ma du r®seau dôeau potable a ®t® approuv® lors de lô®laboration du P.L.U du 26 juin 2013. 

Un règlement de service régi les conditions et modalités accordées ¨ lôusage de lôeau potable et 

de son réseau de distribution. Délibération n° 5 du 31 octobre 2014. 

 

ƴ Assainissement 

ƴ Gestion de lôassainissement et réseau : 

La commune de Pagny sur Moselle est autorisée à réaliser, exploiter les ouvrages de collecte, 

de transport des Eaux Usées sur le territoire de PAGNY-SUR-MOSELLE et une Station 

dôÉpuration des Eaux Usées par arrêté préfectoral en date du 14 juin 2006. Le service assure les 

missions de collecte, de transport et de traitement des eaux us®es ainsi que lô®limination des 

boues produites. Le service est exploité en régie.  

Le réseau de la ville de PAGNY SUR MOSELLE se compose de 48 429 mètres linéaires de 

réseau et de 3 postes de refoulement. Les réseaux sont de type unitaire ¨ lôexception des 

nouveaux lotissements de type séparatif. Les postes de refoulement sont raccordés à un système 

de supervision permettant de les contrôler à distance. Toutefois, ceux-ci sont vérifiés 

r®guli¯rement par lô®quipe technique du service eau et assainissement. 

La station de Traitement des Eaux Usées (STEU) se situe en rive gauche du Moulon, sur la 

parcelle AK 117, au lieu-dit Maladrie, au Sud-Est de la commune de Pagny sur Moselle. Cette 

parcelle est délimitée par le canal ¨ grand gabarit de la Moselle et le ruisseau de Moulon ¨ lôest 

et la voie SNCF ¨ lôOuest. Un plan de zonage a ®t® approuv® lors de lô®laboration du P.L.U en 

date du 26 juin 2013. Un règlement de service régi les conditions et modalités accordées aux 

usagers du r®seau dôassainissement collectif. (D®lib®ration 2018-67 du 29/06/2018). 

 

ƴ Capacité de traitement : 

La station d'épuration de Pagny sur Moselle a été construite pour traiter les effluents de Pagny 

sur Moselle et de Prény. 

L'installation, conçue et réalisée par SOGEA, a été mise en eau en juin 2006. Un contrat 

dôassistance technique est sign® avec SOGEA. Sa capacit® de traitement est 5000 Equivalents 

Habitants (EH). Le traitement des effluents est de type "boues activées à aération prolongée" et 

l'eau est rejetée à la confluence des ruisseaux dits du Moulon et de Beaume Haie pour terminer 

dans le milieu récepteur de la Moselle. La population totale s'élève à environ 4 535 habitants dont 

377 pour la commune de Prény.  

La service Milieux Aquatiques de la DDT 54 a fait part de problématiques de sous-

dimensionnement de la STEP qui attendrait, par moment, son niveau maximal. Cette 

problématique est amenée à être prise en charge par la commune. 
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f) Transports en commun : une desserte majoritairement ferrée 

PAGNY-SUR-MOSELLE bénéficie dôune desserte directe de son 

tissu urbain, par le réseau LE BUS, le réseau de la Communauté 

de communes du Bassin de Pont-à-Mousson, dont les dessertes 

sont à la fois scolaires et urbaines.  

Concernant la desserte urbaine, PAGNY-SUR-MOSELLE est 

desservie par la Ligne B « PAGNY-SUR-MOSELLE ź PONT-A-

MOUSSON » qui effectue 4 allers-retours par jour et permet, après correspondance, de rejoindre 

NORROY-LES-PONT-A-MOUSSON, BOUXIÈRES-SOUS-FROIDMONT, ATTON, BLENOD-

LES-PONT-A-MOUSSON, JEZAINVILLE et MONTAUVILLE.  

 

 

Plan du réseau LE BUS 
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Pour les scolaires, la ligne S 312, exploitée par Keolis Sud Lorraine, permet aux élèves de 

VANDIERES et VILLCEY-SUR-TREY de rejoindre le collège de PAGNY-SUR-MOSELLE.  

Pour les lycéens pagnotins, qui vont en classe à PONT-A-MOUSSON, la desserte sôeffectue par 

le train grâce au réseau TER.  

Côest dôailleurs le train qui offre le plus de possibilit®s en termes de 

transports en commun.  

En effet, PAGNY-SUR-MOSELLE dispose dôune desserte ferr®e 

efficiente permettant de rejoindre les principales métropoles 

régionales en drainant lôensemble des mobilit®s ferroviaires de la Vall®e du Rupt de Mad. 

La gare de PAGNY-SUR-MOSELLE est desservie par la ligne « Nancy > Pont-à-Mousson > 

Pagny-sur-Moselle > Metz è qui effectue une cinquantaine dôallers-retours par jour vers METZ, 

NANCY et PONT-A-MOUSSON avec des fréquences de 15 à 20 minutes les matins et les soirs 

afin de permettre les trajets domicile-travail/lieu dô®tude. 

Cette m°me ligne permet aussi dôeffectuer une quinzaine dôallers-retours quotidiens vers 

LUXEMBOURG VILLE avec, là aussi, des fréquences renforcées aux horaires de départ au 

travail.  

Enfin, la gare de PAGNY-SUR-MOSELLE est également desservie par la ligne « Metz > Epinal 

> Remiremont » qui permet 4 allers-retours quotidiens vers la Préfecture des Vosges.  

En complément de cette offre ferroviaire régionale (TER), il est également à noter la proximité à 

la gare Lorraine TGV, qui dessert les grandes villes françaises et européennes grâce à plusieurs 

lignes régulières (TGV inOUI et OUIGO) reliant Paris, Nantes, Rennes, Lille Europe, Strasbourg, 

Bordeaux, Bruxelles Midi ou encore lôa®roport Charles-de-Gaulle.   

 

 

Gare SNCF de PAGNY-SUR-MOSELLE 
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g) Cheminements piétons et circuits de randonnée 

A PAGNY-SUR-MOSELLE, la présence de nombreux espaces naturels remarquables permet la 

cr®ation dôun riche maillage de sentiers de balade et randonnées. 

 

 

 

Un espace naturel sensible (ENS) est un espace « dont le caractère naturel est menacé et rendu 

vulnérable, actuellement ou potentiellement, soit en raison de la pression urbaine ou du 

d®veloppement des activit®s ®conomiques ou de loisirs, soit en raison dôun int®r°t particulier eu 

®gard ¨ la qualit® du site ou aux caract®ristiques des esp¯ces v®g®tales ou animales qui sôy 

trouvent ». 

LôENS de Beaume-Haie constitue « un paysage aux multiples facettes entre plaines et plateaux » 

au cîur de la commune de PAGNY-SUR-MOSELLE. 

Circuits de randonn®e de lôENS 
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Par ailleurs, le Plan départemental des itinéraires de promenade et de randonnée (PDIPR) 

recense, dans chaque département, des itinéraires ouverts à la randonnée pédestre, et 

®ventuellement ®questre et VTT. Il revient ¨ chaque conseil d®partemental dô®tablir un PDIPR en 

application de lôarticle L361-1 du Code de lôEnvironnement.  

 

 
PDIPR de PAGNY-SUR-MOSELLE 

ENS de PAGNY-SUR-MOSELLE 
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h) Salubrité publique et défense des populations : santé, gestion des déchets et lutte contre 

lôincendie 

ƴ D®fense Ext®rieure Contre lôIncendie (DECI) 

La notion de « Défense Extérieure Contre l'Incendie (DECI) » désigne les moyens hydrauliques 

d'extinction mobilisables pour maîtriser l'incendie et éviter la propagation aux constructions 

avoisinantes. 

A PAGNY-SUR-MOSELLE, la D®fense Ext®rieure Contre lôIncendie pour le Risque Courant 

Ordinaire est satisfaisante ¨ lôexception de quelques portions de voies o½ elle est r®duite : 

portions terminales des voies non aménagées et secteur Pan des Genêts notamment.  

Cependant, elle est insuffisante dans le secteur situé entre la Moselle et les voies de chemin de 

fer ; secteur qui concentre immeubles collectifs, équipements et activités.  

 

 

DECI Risque Courant Ordinaire à PAGNY-SUR-MOSELLE (Source : SDIS 54) ï Cartes détaillées en annexes. 
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ƴ Gestion des déchets : 

ƴ Compétence collecte et traitement : 

La CC du Bassin de Pont-à-Mousson exerce notamment la compétence obligatoire « collecte et 

le traitement des déchets ménagers et assimilés au sens des dispositions des articles L.2224-13 

et suivants du CGCT ». 

La CC est compétente pour la collecte et le traitement des déchets ménagers et la gestion des 

d®ch¯teries. Elle est donc charg®e de lôorganisation de ce service public et de sa parfaite 

exécution. 

Les services de collecte sont assurés conformément à l'article L. 5215-20 du Code Général des 

Collectivités Territoriales, soit directement par les services de la Communauté de Communes du 

Bassin de Pont-à-Mousson, soit par un prestataire de collecte désigné par elle-même qui est 

garant de lôapplication desdites r¯gles. 

 

ƴ Type de collecte : 

Source : Bassin de Pont-à-Mousson 

 

- Ordures ménagères 

Les ordures ménagères résiduelles sont les déchets résiduels après collectes sélectives 

provenant pour les producteurs ménagers de la préparation des aliments et du nettoiement 

normal des habitations et pour les producteurs non ménagers du nettoiement et détritus des lieux 

de fêtes publiques, camps de nomades, cimetières, squares, parcs et présentés dans les mêmes 

conditions que les d®chets des m®nages et nôentra´nant pas de suj®tions particuli¯res de collecte 

ou de traitement ; 

 

- Tri sélectif  

Sont réputés recyclables, ¨ ce jour, les emballages suivants : Å les emballages en carton, 

cartonnettes (boîtes de biscuits, de c®r®alesé) ; Å les emballages pour liquides alimentaires 

(briques de lait, de jus de fruit...) ; Å les emballages en mati¯re plastique tels que les bouteilles et 

flacons usag®s ayant contenu des produits alimentaires ou des produits dôhygi¯ne corporelle et 

dôentretien m®nager correctement vid®s de leur contenu. Cela regroupe : les bouteilles de boisson 

transparentes (eau, jus de fruit, soda, é), les bouteilles dôadoucissant (lessive, liquide-vaisselle, 

nettoyants m®nagers, é), les bouteilles de lait ou de soupe opaques, les flacons de salle de 

bains (shampooing, gel doucheé), les cubitainers, les bouteilles dôeau de javel, de white-spirit, 

de lave-glace et les bidons de pétrole de chauffage, les pots de yaourt/crème, les barquettes 

sans les opercules, les films plastiques. Å les emballages en m®tal : emballages constitu®s dôacier 

ou dôaluminium (bo´tes de conserve, a®rosols vid®s de leur contenu, canettes de boisson, plats 

et barquettes en aluminium, bo´tes et pots en fer, é). 
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- Points dôApports Volontaires pour le verre et le papier : 

 

 

ƴ Déchetterie : 

Les déchetteries de Dieulouard et de Pont-à-Mousson sont des espaces clos, où les particuliers, 

les commerçants, les associations et les services communaux des communes adhérentes à la 

Communauté de Communes du Bassin de Pont-à-Mousson (CCBPAM) et des communes de 

Prény et Vilcey-sur-Trey, peuvent venir déposer les déchets qui ne sont pas collectés dans les 

circuits habituels de ramassage des ordures m®nag¯res. Un tri effectu® sur site par lôusager lui-

m°me sous lôautorit® du gestionnaire permet la revalorisation de certains mat®riaux. 

 

ƴ Des actions en faveur de la réduction des déchets 

La part des déchets recyclables et les tonnages de déchets issus du tri sélectif est quant à lui très 

stable depuis 2011. Cette stabilit® sôexplique par le bon ancrage des pratiques de tri au sein du 

territoire de la communauté de communes. En effet, le territoire de la Communauté de 

Communes du Bassin de Pont-à-Mousson a ®t® lôun des premiers de France ¨ instaurer une 

collecte sélective en 1994. 

De plus, la communauté de communes poursuit ses actions de sensibilisation du public aux 

thématiques de gestion des déchets notamment via son site internet mais également par 

lôinterm®diaire dôinitiatives int®ressantes. Il est ainsi possible de citer :  

ƴ La mise en place dôun Programme Local de Pr®vention des D®chets M®nagers et 

Assimilés 2022-2027 ; 

ƴ La proposition dôun composteur ¨ chaque foyer sur le territoire de la communaut® de 

communes. 
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Source : CC Bassin de Pont-à-Mousson 
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i) D®ploiement des nouvelles technologies de lôinformation et de la communication 

Source : Ariase.com 

 

V Télévision 

La couverture numérique est opérationnelle sur la commune. Les habitants peuvent ainsi 

bénéficier de la TNT.  

 

V Internet Haut Débit 

Un central téléphonique est installé dans la commune de Pagny-sur-Moselle (544155PY). Ce 

nîud de raccordement (NRA) permet ¨ Orange Free, SFR et Bouygues Telecom de fournir des 

connexions haut débit ADSL aux foyers qui ne sont pas encore éligibles à la fibre. 

Entre 2023 et 2030, le réseau « cuivre » de Pagny-sur-Moselle sera progressivement fermé, avec 

dans un premier temps la fermeture ç commerciale è et lôimpossibilit® de sôabonner ¨ une offre 

ADSL, puis dans un second temps la fermeture « technique » définitive du réseau ADSL et 

lôobligation de basculer en fibre optique une fois que son d®ploiement sera achev®. 

La fibre optique a commenc® ¨ °tre install®e en 2009 et lôop®rateur dôinfrastructure d®sign® est 

Orange. Cela signifie que les travaux de raccordement de la fibre dans les rues de Pagny-sur-

Moselle sont gérés par Orange et que le réseau fibre est mutualisé au profit des autres 

fournisseurs dôacc¯s qui ont sign® un accord de co-investissement. 

En 2022, la fibre optique à Pagny-sur-Moselle concerne 1 844 locaux raccordables soit 645 de 

plus qu'au trimestre précédent. 5 points de mutualisation (PM) sont installés dans la ville pour 

desservir les foyers éligibles aux offres internet très haut débit. 

 

j) Équipements : constats et perspectives 

Enjeux et perspectives 

Équipements 

¶ Un centre-ville commerçant et serviciel répondant aux besoins du quotidien. 

¶ Une offre dô®quipement importante, allant au-delà de la stature communale. 

¶ Une offre scolaire diversifiée.  

¶ Une commune engag®e dans la redynamisation de son tissu dôactivit®. 

¶ Une gestion des réseaux satisfaisante.  

¶ Des liaisons de transfert efficaces. 

¶ La DECI est globalement suffisante. 
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3. MORPHOLOGIE STRUCTURALE DU TERRITOIRE : LE SUPPORT 

COMMUNAL 

3.1. Dynamiques et perspectives paysagères 

PAGNY-SUR-MOSELLE sôinscrit dans la r®gion paysag¯re des c¹tes et la vall®e de la Moselle 

de Gorze au Grand Couronné, une région paysagère marquée par les fronts de côtes et des 

buttes-témoins, intégrée à la vallée de la Moselle. 

 

 

 

Grandes régions paysagères (Source : Direction Régionale de l'Environnement de LORRAINE) 
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a) Un relief de cuesta typique de lôest de la France : la côte de Moselle 

Le relief de PAGNY-SUR-MOSELLE est caract®ristique du relief de cuesta de lôest du Bassin 

parisien. Elle sôinscrit dans le relief de la C¹te de Moselle, qui marque la limite ouest du plateau 

lorrain.  

PAGNY-SUR-MOSELLE sôest implantée dans la vallée principale de la Moselle, orientée sud-

nord, et la vallée secondaire de Beaume-Haie, très étroite et orientée ouest-est.  

 

Relief de PAGNY-SUR-MOSELLE (Source : Géoportail) 

Le point culminant du ban communal sô®l¯ve à 360 m, mesuré sur la côte et le point le plus bas, 

mesuré au niveau de la Moselle, est de 174 mètres. Cette diff®rence dôaltim®trie, sur un peu 

moins de 1500 m, constitue la principale caract®ristique de relief des cuestas de lôEst du Bassin 

parisien. 

 

Profile altimétrique PAGNY-SUR-MOSELLE (Source : Géoportail) 

Vallée de 

la Moselle 

Vallée de 

Beaume Haie 



Plan Local dôUrbanisme de Pagny-sur-Moselle| E S T E R R -  59 
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b) Un paysage local intégré dans les paysages de la vallée urbanisée de la Moselle 

Situ® au cîur de la Lorraine et en interface entre plateau lorrain et la vallée de la Moselle, 

PAGNY-SUR-MOSELLE est pleinement rattach®e ¨ lôaxe Mosellan, tant en termes dôouverture 

paysag¯re que dôaxes de communication. Ainsi lôunit® paysag¯re ¨ une ®chelle plus petite, se 

structure autour de la v®ritable colonne vert®brale quôest la Moselle. En sô®coulant au travers des 

Côtes de Moselle, elle a dessin® une vall®e ample cadr®e par les reliefs du front de c¹te ¨ lôouest 

et les buttes-t®moins ¨ lôest (butte de Mousson, Grand Couronn®, é). 

De manière générale, les 

constats suivants peuvent 

être dressés concernant 

PAGNY-SUR-MOSELLE, et 

plus g®n®ralement lôensemble 

des communes inscrites dans 

cette zone de contact 

particulière entre fond de 

vallée et plateau : 

¶ La covisibilité entre les 

points hauts de la côte et 

le fond de vallée est forte.  

¶ Le haut des versants en 

général escarpé est 

couvert de forêt. 

Dôanciens vignobles ont 

généré un micro-

parcellaire aujourdôhui en 

partie enfriché. 

¶ Les vergers familiaux 

encore présents pour 

partie à mi-pente se 

confondent aux friches et à 

la forêt qui descend le long du coteau créant un écrin de verdure dense autour des 

agglomérations. 

¶ La forte densité des infrastructures dans le fond de vallée déplace les extensions de village 

vers les versants.  

¶ Cette vallée ainsi formée, comme une partie de la vallée de la Meurthe, constitue un axe de 

développement majeur en Lorraine, « lôaxe Mosellan », qui sô®tend de lôagglom®ration de 

Nancy au Luxembourg : un couloir de circulation et dôurbanisation reliant lôAlsace, 

lôAllemagne, la Suisse, la Belgique et le Luxembourg en passant par les grandes villes 

lorraines de Metz, de Nancy et dôEpinal. Ainsi, dans le département, de longues séquences 

sont marqu®es par lôurbanisation et lôindustrialisation avec de nombreuses villes install®es en 

fond de vallée (Pont-à-Mousson, Champigneulles, é) ou plus fr®quemment en pied de coteau 

(Dieulouard, Pompey, Frouard, é). 

Bloc-diagramme de la côte de Moselle et son occupation humaine.  

Source : Charte du PNRL, XR, 2011 
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Unités de paysage de Meurthe-et-Moselle (Source : vivrelespaysages.cg54.fr)  

 

Lôunit® de paysage de la Vall®e urbanis®e de la Moselle est pr®cis®ment constitu®e de la portion 

urbanisée et industrielle de la vallée entre Champigneulles et Arnaville, longue de 34 km environ. 

Elle comprend à la fois le fond de vallée, le pied de coteau et le front de côte le plus souvent 

boisés, soit une largeur de 6 à 7 km environ. Elle se prolonge au sud par les unités de paysage 

de lôagglom®ration de Nancy (voir lôunit® de paysage nÁ9) et des Boucles de la Moselle (voir lôunit® 

de paysage n°7). Au nord, la vallée reste urbanisée et industrielle et se poursuit dans le 

département voisin de la Moselle vers Metz et Thionville.  

Localement, PAGNY-SUR-MOSELLE sôinscrit en partie occidentale de ce relief de vall®e, la 

partie basse du village encore en fond de vallée laissant place aux pentes de la Côte de Moselle.  

Secteur de 
PAGNY-SUR-

MOSELLE 
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Unités de paysage Moselle urbanisé (Source : vivrelespaysages.cg54.fr) 

 




























































































































































































































































































































































































































































































































































































































